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Ordre du jour

1 - Approbation de l’ordre du jour

2 - Approbation du compte-rendu de séance du 15 octobre 2021

3 - Présentation du rôle, du périmètre et de la composition des comités géographiques,

élection du président et du vice-président de chacun des 3 comités

4 - Présentation synthétique du plan de gestion du Parc

5 - Les avis dans les Parcs naturels marins : cadrage règlementaire et fonctionnement

6 - Avis conforme portant sur le dossier de demande d’autorisation environnementale

du projet de réaménagement des ouvrages maritimes à l’entrée du port de Saint-Martin-de-Ré,

déposé par le Conseil Départemental de Charente-Maritime

7 - Avis simple portant sur le projet d’extension de la

Réserve naturelle nationale de la Baie et du Marais d’Yves

8 – Présentation du projet de renouvellement de la concession d’extraction de granulats à Chassiron

9 - Eléments de calendrier pour 2022.







- Traiter des sujets, projets ou activités dont les effets sur le milieu marin 

sont limités à l’espace du comité considéré.

- Définis à l’art. 4 du décret de création

Rôle des comités géographiques



Périmètre des comités géographiques

- « estuaire de la Gironde » : à l'est de la ligne joignant la pointe de la Négade à la pointe de la Coubre;

- « mer des Pertuis » : espaces côtiers constitués par les pertuis de Maumusson, d'Antioche et Breton

- « littoral vendéen » : bande côtière de 1,5 mille marin le long de la côte de la Vendée, incluant l'ensemble 

de la baie de l'Aiguillon.





Composition des comités géographiques

Les comités géographiques sont constitués de membres du conseil de gestion dans la limite de deux tiers 

de ses membres, et en respectant l'équilibre général des différents collèges du conseil de gestion.

Proposition : le président du Conseil de gestion est membre de chacun des comités.



 

Comité géographique "estuaire de la Gironde"  

Collège Membre Nombre 

État et établissements publics 
associés 

DIRM Sud-Atlantique 1 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 1 

DDTM Charente-Maritime 1 

DDTM Gironde 1 

Agence de l'eau Adour-Garonne 1 

Conservatoire du littoral 1 

sous total 6 

Collectivités territoriales et leurs 
groupements 

CR Nouvelle Aquitaine 1 

CD Charente-Maritime 1 

CD Gironde 1 

Commune de Royan 1 

Communauté de communes Médoc -Atlantique 1 

Commune de Saint-Christoly-Médoc 1 

SMIDDEST 1 

sous total 7 

PNR PNR Médoc  1 

sous total 1 

Organisations représentatives des 
professionnels 

CRPMEM Nouvelle-Aquitaine 1 

AADPPEDG 1 

CRC Arcachon-Aquitaine 1 

Extracteurs de granulats 1 

UMP Bordeaux 1 

GPM Bordeaux 1 

Union française d'électricité 1 

Ports de plaisance 1 

Ports de pêche 1 

sous total 9 

Organisations d'usagers 
Représentants de la plaisance  1 

Représentants de la pêche de loisir 1 

sous total 2 

Associations de protection de 
l'environnement 

Sepanso Gironde 1 

Estuaire pour tous 1 

sous total 2 

Personnalités qualifiées  À déterminer entre personnalités qualifiées 3 

sous total 3 

TOTAL 30 



Comité géographique de la mer des Pertuis 

Collège Membre Nombre 

État et établissements publics 
associés 

DIRM Sud-Atlantique 1 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 1 

DDTM Vendée 1 

DDTM Charente-Maritime 1 

Agence de l'eau Adour-Garonne 1 

Conservatoire du littoral 1 

sous-total 6 

Collectivités territoriales et leurs 
groupements 

CR Pays de la Loire 1 

CR Nouvelle Aquitaine 1 

CD Charente-Maritime 1 

CD Vendée 1 

Communauté d’agglomération de la Rochelle 1 

Communauté de communes du Bassin de Marennes 1 

sous-total 6 

Organisations représentatives des 
professionnels 

CRPMEM Pays de la Loire 1 

CRPMEM Nouvelle-Aquitaine 1 

OP Golfe de Gascogne 1 

CRC Poitou-Charentes 1 

Extracteurs de granulats 1 

Armateurs 1 

UMP La Rochelle 1 

Fédération des industries nautiques 1 

GPM La Rochelle 1 

Ports de plaisance 1 

Ports de pêche 1 

Chambres d'agriculture 1 

sous-total 12 

Organisations d'usagers 

Représentants de la plaisance  1 

Représentants de la pêche de loisir 1 

Comités régionaux olympiques et sportifs 1 

Activités subaquatiques de loisir 1 

 sous-total 4 

Associations de protection de 
l'environnement 

IODDE (éducation à l’environnement) 1 

LPO 
2 parmi 

les 3 
FNE- Ré nature environnement 

Nature environnement 17 

 sous-total 3 

Personnalités qualifiées À déterminer entre personnalités qualifiées 3 

 sous-total 3 

TOTAL 34 

 



Comité géographique « littoral vendéen » 

Collège Membre Nombre 

État et établissements publics 
associés 

DIRM Sud-Atlantique 1 

DREAL Pays de la Loire 1 

DDTM Vendée 1 

DDTM Charente-Maritime 1 

Agence de l'eau Adour-Garonne 1 

Conservatoire du littoral 1 

EP Marais poitevin 1 

sous-total 7 

Collectivités territoriales et leurs 
groupements 

CR Pays de la Loire 1 

CD Vendée 1 

Communauté de communes Vendée Grand Littoral 1 

Commune de Talmont-Saint-Hilaire 1 

sous-total 4 

PNR PNR Marais poitevin 1 

sous-total 1 

Organisations représentatives 
des professionnels 

CRPMEM Pays de la Loire 1 

CRC Pays de la Loire 1 

CRC Poitou-Charentes 1 

Ports de plaisance 1 

sous-total 4 

Organisations d'usagers 

Représentants de la plaisance  1 

Représentants de la pêche de loisir  1 

Comités régionaux olympiques et sportifs 1 

sous-total 3 

Associations de protection de 
l'environnement 

FNE Vendée 1 

A déterminer entre Nature environnement 17 et la 
LPO 

1 

sous-total 2 

Personnalités qualifiées  À déterminer entre personnalités qualifiées 3 

sous-total 3 

TOTAL 24 

 



Article 26 : Les présidents et vice-présidents des comités géographiques

Le président et le vice-président de chacun des 3 comités géographiques sont élus par les membres du 

comité géographique concerné, pour une durée de 5 ans ou pour la période restant à courir jusqu'au 

prochain renouvellement des membres du conseil de gestion.

Article 27 : Modalités de vote pour les présidents et vice-présidents des comités géographiques

Le président informe les membres du conseil de gestion des candidatures déjà déclarées pour chaque 

comité géographique et fait appel à de nouvelles candidatures. Il est procédé à l’élection du président 

de chaque comité géographique, puis du vice-président. Le vote a lieu à bulletin secret au sein de 

chaque comité géographique, et s’effectue à la majorité relative.

Toutefois, si aucun membre présent ne s'y oppose au sein de chaque comité géographique, le vote 

peut avoir lieu à main levée. 

Election des présidents

et vice-présidents des comités géographiques
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Avis conforme
Code de l’environnement :

Article L 334-5

Article R 181-27

Article R 334-33

« Lorsqu’une activité est susceptible d’altérer de façon 

notable le milieu marin d’un parc naturel marin, 

l’autorisation à laquelle elle est soumise ne peut être 

délivrée que sur avis conforme de l’Office français de la 

biodiversité ou, sur délégation, du conseil de gestion ».

Suivi obligatoirement par l’autorité compétente

Avis simple obligatoire
Prévu par les codes

Avis simple

Avis technique
Formulé par l’équipe du Parc
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°

Travaux (Article 10)

Les travaux publics ou privés à l’exception des travaux ‘digues » bénéficiant d’une autorisation spéciale.

Sont également permis, après déclaration au les travaux publics ou privés nécessaires aux de pêche au carrelet.

Conchyliculture (Article 12)

Les activités conchylicoles pratiquées à titre professionnel dans la réserve s’exercent dans le respect de la réglementation 

en vigueur.

 Remarque Parc : le secteur de bouchots est situé hors du périmètre d’extension envisagé.



Pêche professionnelle (Article 13

I. - La pêche professionnelle est interdite sur le périmètre de la réserve naturelle. Cette interdiction n’est pas applicable à la

pêche professionnelle embarquée avec des filets maillants et ce jusqu'à la cessation de l'activité de l'armateur ou du navire.

Le préfet compétent établit et tient à jour, par arrêté, la liste de ces personnes et navires.

(…)

Pêche de loisir

Article 13

(…)

II. - La pêche de loisir, à pied et embarquée, est interdite sur le périmètre de la réserve naturelle à l’exception de la pêche depuis

les pontons de pêche aux carrelets pour les personnes titulaires d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine

public maritime pour lesquelles la pêche aux carrelets s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur. La pratique de la

pêche depuis les pontons de pêche aux carrelets peut toutefois être réglementée par le préfet après avis du comité consultatif et du

conseil scientifique de la réserve, afin qu'elle soit compatible avec les objectifs du plan de gestion approuvé de la réserve.

(…)

°



Activités relatives à la circulation, aux activités sportives et de loisirs et aux autres usages

Article 17 : Dans les espaces marins de la réserve, la navigation, le mouillage, la mise à l’eau et la sortie d’eau de tout 

navire ou engin nautique ainsi que l’embarquement et le débarquement des personnes, sont interdits.

Toutefois, ces interdictions ne sont pas applicables :

1° pour des opérations de police, de lutte contre la pollution, de secours ou de sauvetage, ainsi que pour d’autres missions de 

service public ;

2° pour l’entretien, la gestion et la surveillance de la réserve ;

3° pour des études ou des recherches scientifiques, après avis du conseil scientifique de la réserve.

L’interdiction relative à la navigation ne s’applique pas aux personnes et navires qui participent aux activités autorisées dans le cadre 

du présent décret au I de l’article 13.

 Remarque Parc : l’interdiction de navigation ne s’applique pas à la pêche professionnelle embarquée (I art.13).

Article 19 : Les activités sportives et de loisirs peuvent être réglementées par le préfet. Les manifestations à caractère sportif, 

pédagogique, culturel ou festif ainsi que les manifestations nautiques sont interdites. Toutefois elles peuvent être autorisées par 

le préfet, conformément aux orientations définies dans le plan de gestion de la réserve.

Article 20 : Sous réserve des dispositions de l’article 7, la chasse est interdite.

 Remarque Parc : l’article 7 permet notamment les mesures de régulation des sangliers.

°



Il est proposé au conseil de gestion d’émettre un avis 
favorable au dossier d’enquête publique relatif au projet 
d’extension de la Réserve naturelle nationale du marais et de 
la baie d’Yves,  uniquement pour la partie maritime la 
concernant (dossier d’enquête publique intégrant le projet de 
décret et le périmètre d’extension).

Des habitats marins, des espèces marines et des fonctionnalités (production primaire, nourriceries, alimentation

des oiseaux d’eau côtiers) considérés comme à enjeu majeur de préservation à l’échelle du Parc et pour lesquels des

finalités dédiées sont fixées dans son plan de gestion.

Une réglementation envisagée qui permet la préservation de ces enjeux à long terme.

















Calendrier 2022

Prochaines dates du conseil de gestion :

- Le 9 février journée

Bilan des activités 2020-2021, stratégie d’actions à 3 ans, programme d’actions 2022,

projets structurants

- Fin mars – début avril  :

Avis conforme sur le projet de renouvellement concession d’extractions de granulats Chassiron

Enquête publique / renouvellement concession granulats :

du 6 janvier au 6 février 2022

Présidence française UE – Conseil des ministres à La Rochelle en février 2022

Expo photo « Cap vers les 8 Parcs naturels marins français » à l’Encan

Colloque européen Aires marines protégées LIFE Marha en mars

Lancement des 3 projets « plan France relance »




